
Réponses aux contributions issues de la consultation publique relative au projet de Plan Climat-Energie-Territorial qui s'est tenue du 1er février au 15 mars 2024
Numéro de la contribution Réponse apportée

Contribution citoyenne n°1 Sur la question des mobilités, le plan d'actions du PCAET inclut désormais la recherche de synergies avec les réseaux de transports des EPCI voisins et une réflexion sur 

l'intermodalité (action 6). L'action 7 se concentre les mobilités douces.  

Concernant le barrage du Pont Rolland, il est propriété de l'Etat et non de l'agglomération de Lamballe Terre & Mer. Cependant, nous mettons tout en oeuvre pour 

développer les énergies renouvelables, comme en témoigne l'objectif 9 du plan d'actions du PCAET. 

Enfin, sur le volet agriculture et paysage, nous vous invitons à consulter l'action 36 qui répond à vos préoccupations. 

Contribution citoyenne n°2
Si l'agglomération de Lamballe Terre & Mer est compétente pour la collecte des déchets, la compétence de traitement des déchets est déléguée au syndicat de 

valorisation des déchets Kerval Centre Armor. Nous vous invitons à les contacter pour plus de renseignements. 

Contribution citoyenne n°3
Le décret relatif aux  plans climat-air-énergie territoriaux impose la participation du public par voie électronique via la mise à disposition (pendant a minima 30 jours) 

du projet de PCAET. Nous avons souhaité aller plus loin en mettant le document à disposition par voie électronique et physique pendant 45 jours et en proposant 4 

réunions publiques en différents points du territoire. Outre le formulaire de recueil électronique disponible sur notre site internet, nous avons déposé un cahier de 

recueil des avis dans les 38 mairies de l'agglomération. Les avis recueillis nous ont permis d'amender le document.

Contribution citoyenne n°4
Une action relative au suivi de la qualité de l'air sur le territoire a été ajoutée. Il s'agit de l'action n°32 "mener des campagnes de mesure et assurer le suivi de la qualité 

de l'air sur le territoire"

Contribution citoyenne n°5

Deux actions concernent la préservation de la ressource en eau: l'action n°25 "redonner aux cours d'eau et zones humides leurs caractéristiques naturelles" et l'action 

n°26"Préserver la ressource en eau en qualité et en quantité". En outre, la préservation de la ressource en eau a été désignée comme priorité par le Conseil 

communautaire.

Contribution citoyenne n°6 L'action n°35 du plan d'actions a été ajoutée et répond à vos préoccupations: "Agir pour la protection contre les inondations et contre la submersion marine"

Contribution citoyenne n°7

Dans votre contribution, vous évoquez:

- le fait que tout le monde est concerné: le programme d'actions du PCAET tente d'impliquer l'ensemble des parties communes du territoire: communauté 

d'agglomération elle-même avec élus et agents, communes, entreprises, associations, grand public, jeunes...

- les trajets domicile-travail: l'agglomération agit sur les trajets domicile-travail des agents (action 2) et de tous les publics (actions 6,7,8);

- une gestion des déchets insuffisante: l'élaboration du plan local de prévention des déchets et assimilés a été ajoutée au plan d'actions (action 23);

- plus de TER: l'augmentation du cadencement entre Rennes et Lamballe interviendra dès septembre 2024 grâce au dispositif 2 Trains Même Voie (2TMV) qui sera 

déployé en gare de Rennes. 

- la gestion énergétique des bâtiments fait l'objet d'une attention soutenue de la part des services de l'agglomération, attention traduite dans l'action 1 mais 

également dans l'action 11. 

- l'idée de contrôler le respect de la loi EGALIM dans les restaurants scolaires: cela n'est pas de notre compétence. Les communes sont gestionnaires de la restauration 

collective des écoles et nous n'avons pas la compétence pour les contrôler. En revanche, nous menons de nombreuses actions de sensibilisation à destination des 

responsables de la restauration collective afin de favoriser l'atteinte des objectifs EGAlim (action 12);

- la nécessité de développer les énergies photovoltaïque et éolienne:  nous menons actuellement un travail pour identifier avec les communes les zones propices à 

l'installation de ces deux types d'énergie et préparons actuellement l'installation d'ombrières photovoltaïques sur les parcs de stationnement de plus de 1 500m2 

propriétés de Lamballe Terre & Mer.



Contribution citoyenne n°8

Le barrage du Pont Rolland est propriété de l'Etat et non de l'agglomération de Lamballe Terre & Mer. Cependant, nous mettons tout en oeuvre pour développer les 

énergies renouvelables, comme en témoigne l'objectif 9 du plan d'actions du PCAET. 

Contribution citoyenne n°9

Le barrage du Pont Rolland est propriété de l'Etat et non de l'agglomération de Lamballe Terre & Mer. Cependant, nous mettons tout en oeuvre pour développer les 

énergies renouvelables, comme en témoigne l'objectif 9 du plan d'actions du PCAET. 

Contribution citoyenne n°10

4. Le cadre réglementaire prévoit que le document soit modifié à l'issue de la consultation de l'Etat, de la Mission Régionale d'autorité environnementale et du public. 

C'est pourquoi le document soumis à la consultation du public ne tient pas compte des remarques exprimées par la préfecture de Bretagne.

6. Le cadre réglementaire ne prévoit pas de consultation publique sur les documents finaux.

14. Le fret est mentionné dans l'action 18.

16. L'action 6 prévoit une mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage visant à étudier les possibilités d'évolution du réseau sur la base d'un diagnostic et d'une analyse 

de l'offre de transports existante: couverture territoriale, consistance de l'offre, intermodalité, lisibilité du réseau, performance de l'exploitation notamment.

17. L'action 9 est dédiée à la mobilité des publics vulnérables (personnes âgées ou personnes à mobilité réduite). 

18. L'approvisionnement en circuits courts ne fait pas partie des objectifs EGAlim, on peut le déplorer. Nous le promouvons néanmoins dans nos actions de 

sensibilisation à destination des responsables de la restauration collective. 

19. La loi a instauré l'obligation d'un menu végétarien hebdomadaire dans la restauration scolaire. 

20 à 24. Nous vous invitons à consulter les actions 13, 14, 16, 17 et 38.

25 à 26. Nous vous invitons à consulter l'action 19. 

27. La lutte contre les déchets à la source figure dans les actions 22, 23 et 24.

29. Nous vous invitons à consulter l'action 26.

30. Le barrage du Pont Rolland est propriété de l'Etat et non de l'agglomération de Lamballe Terre & Mer.

31. Une réflexion sur le bois-énergie va être menée dans le cadre de l'action 29.

32 et 33. Nous vous invitons à consulter les actions 21 et 36.



Contribution Association n°1 Erquy Plurien Environnement

• Concernant votre interrogation quant à la capacité de Lamballe Terre & Mer de s'assurer de la cohérence des 38 PLU avec les orientations du PCAET, sachez que le 

Président de l'EPCI fait partie des personnes publiques associées qui donnent leur avis sur les projets de PLU. 

• Sachez que la version finale du PCAET intègre les modalités de consultation des différentes parties prenantes du territoire et de modification du document. 

•Vous vous étonnez de la faiblesse du dispositif de communication relatif à la consultation publique: sachez que, outre son annonce sur notre site internet et sur nos 

réseaux sociaux, la consultation publique a fait l'objet d'un point presse et a donc été relayée par la presse locale, elle a également fait l'objet d'un affichage dans 

chaque mairie et dans les commerces de proximité, elle a enfin été reprise dans les bulletins d'informations communaux (BIC). Le tissu associatif faisait partie des 

cibles de la consultation publique. Le Conseil de développement, composé de citoyens, de représentants d'associations et d'entreprises, a également été saisi.

•L'exemplarité de la collectivité a été positionnée par les élus comme la 1ère priorité du PCAET. 

• La méthanisation sur le territoire va faire l'objet d'une étude dédiée (action 28). 

• Un atlas énergétique intercommunal centré sur les énergies éolienne et photovoltaïque est en cours d'élaboration (action 27). 

• Une action sur la qualité de l'air a été ajoutée au plan d'actions (action 32).

• Sur la préservation de la ressource en eau, nous vous invitons à consulter les actions 25 et 26. "Préserver la ressource en eau" est l'un des objectifs prioritaires du 

PCAET.

• Une action sur la promotion de la santé environnementale a été ajoutée au plan d'actions (action 34). 

Contribution Association n°2 Eaux et rivières de Bretagne

•La impose aux EPCI de plus de 20 000 habitants d'élaborer un PCAET. Ce n'est donc pas le périmètre du SCoT qui a été retenu par la loi comme l'échelle pertinente 

pour l'élaboration des PCAET. 

•Le décret relatif aux plans climat-air-énergie territoriaux impose la participation du public par voie électronique via la mise à disposition (pendant a minima 30 jours) 

du projet de PCAET. Nous avons souhaité aller plus loin en mettant le document à disposition par voie électronique et physique pendant 45 jours et en proposant 4 

réunions publiques en différents points du territoire. Outre le formulaire de recueil électronique disponible sur notre site internet, nous avons déposé un cahier de 

recueil des avis dans les 38 mairies de l'agglomération. Les avis recueillis nous ont permis d'amender le document.

• Concernant la méthanisation, nous vous invitons à consulter l'action 28 qui est un ajout par rapport à la version précédente du plan d'actions. Elle répond à vos 

interrogations.

•Les différents modes de production d'énergies renouvelables font l'objet d'investigations plus poussées dans le plan d'actions final (cf. actions 27, 28, 29, 30). 

• L'objectif "protéger les sols" a été ajouté dans la version finale du plan d'actions. Il comprend une action dédiée au Zéro Artificialisation Nette sur laquelle le Conseil 

communautaire a délibéré en avril dernier. 

• Les actions 22, 23 et 24 visent à réduire les déchets à la source.

• Une action relative au suivi de la qualité de l'air a été ajoutée au plan d'actions final (action 32). 

• La préservation de la ressource en eau est l'une des priorités du plan d'actions. Nous vous invitons à consulter les actions 25 et 26 pour en connaître les détails. 

•La protection des haies fait l'objet d'une attention particulière dans l'action 36. 


